
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Institut Africain de la Médiation et 

Négociation (IAMN) en partenariat avec 

L’Institut des Hautes Etudes en 

Médiation et en Négociation (IHEMN) 

Organisent une  
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Formation d'approfondissement en Médiation et Négociation 

• 160heures 
 

• Thématique 1 Recherche de solutions créatives en médiation/négociation 

 
• Thématique 2 Communication Non Violente (CNV) 1 et médiation 

 
• Thématique 3 Travail relationnel en médiation et négociation 

 
 
 

• Thématique 4 Colloque international :"LA DEONTOLOGIE DU MEDIATEUR AFRICAIN" 

 
• Thématique 5 Négociation 2 : Approche collaborative 

 
• Thématique 6 Journée de pratique1 

 
• Thématique 7 Le conflit et moi 
 
• Thématique 8 CNV II et la pratique de la CNV en médiation 

 
• Thématique 9 Qualités du médiateur et du négociateur 

 
• Thématique 10 Protocoles d’accord, modèles et conventions 

 
• Thématique 11 Journée de pratique2 

 
• Thématique 12  clôture et  synthèse  de la Formation  

 
• HORAIRES 9h00-13h, 14h-18h. 

• Les séquences non effectuées peuvent être rattrapées sur une autre formation en fonction 
des possibilités 
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L’Institut Africain de la Médiationet Négociation 

(IAMN) en partenariat avec  

L’Institut des Hautes Etudes en Médiation et en 

Négociation (IHEMN)  
Adresse de l’IAMN 

Email : iamn.institut@yahoo.com / iamn.institut@gmail.com 

 

Bulletin d’inscription  
 

MERCI DE RENVOYER CE BULLETIN D’INSCRIPTION A L’ADRESSE CI-DESSUS, 

ACCOMPAGNE DE LA COPIE DES ACOMPTES VERSES AU BENIN. 
 

Le paiement peut être échelonné avant la formation, mais la totalité de la formation doit être 

réglée au jour du début de la formation. Ces frais ne couvrent aucune charge liée à la formation.  
 

NOM, PRENOM ....................................................................................................……………………………. 

PROFESSION………………………………………………………………………………………………………

COURRIEL……………………………………...…...TELFIXE…………………………PORTABLE………. 

………………………………………………………….CABINETou SOCIETE (s’il y a lieu) 

…………..….…..……...….……..…...….…..…..………………………………………………………………….. 

ADRESSE…………………………………………………...……………………………………………………… 

 

Souhaite s’inscrire aux FORMATIONS D’APPROFONDISSEMENT SUR LA MEDIATION ET LA 

NEGOCIAITON EN DROIT OHADA, et joins à l’ordre de notre banque (ECOBANK BENIN) un chèque 

d’acompte de 300.000 FCFA pour chaque formation d’approfondissement.  

 

           Formation d’Approfondissement1 LES FRAIS DE LA FORMATON D’APPROFONDISSEMENT 1 SONT 

(445.000 FCFA) sans frais de pause-café et pause déjeuner ou de (485.000 FCFA) avec les frais de pause-café et 

pause déjeuner. Ces frais sont à verser auprès de ECOBANK du BENIN sur le compte intitulé IAMN INSTITUT dont 

le numéro est le suivant 110860131001. L’acompte doit être versé au plus tard le 15 Juin 2019 et la totalité du 

paiement doit se faire avant le début de la formation. Ces frais ne couvrent aucune charge liée à la formation 

 

          Formation d’Approfondissement 2 : LES FRAIS DE LA FORMATON D’APPROFONDISSEMENT 2 SONT 

(445.000 FCFA) sans frais de pause-café et pause-déjeuner ou de (485.000 FCFA) avec les frais de pause-café et 

pause-déjeuner. Ces frais sont à verser auprès de ECOBANK du BENIN sur le compte intitulé  IAMN INSTITUT dont 

le numéro est le suivant 110860131001. L’acompte doit être versé au plus tard le 30 Octobre 2019 et la totalité du 

paiement doit se faire avant le début de la formation. Ces frais ne couvrent aucune charge liée à la formation 

 

      Formation d’Approfondissement 3 : LES FRAIS DE LA FORMATON D’APPROFONDISSEMENT 3 SONT 

(445.000 FCFA) sans frais de pause-café et pause-déjeuner ou de (495.000 FCFA) avec les frais de pause-café et 

pause -déjeuner. Ces frais sont à verser auprès de ECOBANK du BENIN sur le compte intitulé  IAMN INSTITUT 

dont le numéro est le suivant 110860131001. L’acompte doit être versé au plus tard le 15 Avril 2020 et la totalité du 

paiement doit se faire avant le début de la formation. Ces frais ne couvrent aucune autre charge liée à la formation 
 

Vous êtes tous les bienvenus à ces formations d’approfondissement quelle que soit la formation de base suivie. 

Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à nous contacter par 

mail :iamn.institut@yahoo.fr/ iamn.institut@gmail.com ou par téléphone au :+229 64 30 12 86 / +229 69 91 29 
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